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Objet: Demande relative au Plan directeur en transition, innovation et efficacité 

énergétique du Québec 2018-2023  
 Réf : Réplique de l’AHQ-ARQ aux commentaires de TEQ 
 Dossier R-4043-2018 
 N/D: 4503-36 
 
Chère consœur, 
 
La présente a pour de faire suite aux commentaires de TEQ sur les demandes d’intervention 
reçues dans le dossier mentionné en rubrique. 
 
D’emblée, l’AHQ-ARQ salue l’ouverture et la volonté de TEQ de travailler avec tous les 
intervenants qui ont manifesté leur intérêt de participer à ce dossier. 
 
Toutefois, à l’instar du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques 
(RTIEÉ), que nous avons eu l’opportunité de lire avant de transmettre la présente, l’AHQ-ARQ 
considère que ce débat sur la juridiction de la Régie fait partie du cœur de la discussion à venir 
dans le présent dossier et qu’il serait mal avisé de tenter d’en disposer préliminairement par 
l’envoi de lettre successive visant à présenter les arguments de chacun, ceci étant dit avec 
respect. 
 
L’AHQ-ARQ invite plutôt la Régie à établir un échéancier qui permettra à chacun de s’exprimer 
sur le sujet de façon adéquate et avec des délais plus raisonnables que dans le cadre d’échanges 
sur les demandes d’intervention reçues. Nous présumons que TEQ a surtout voulu faire connaître 
son point de vue dès à présent pour que personne ne soit pris par surprise et justement pour que 
la Régie établisse un calendrier qui permettra un débat éclairé sur la question.  
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Incidemment, l’AHQ-ARQ maintient les prétentions contenues à sa demande d’intervention, tout 
en ajoutant que sa suggestion de mesure additionnelle devrait faire partie du débat à venir, étant 
compris que la juridiction de la Régie à cet égard pourra être débattue au moment opportun. 
 
L’AHQ-ARQ demeurera dans l’attente des instructions de la Régie quant au moment approprié 
et quant à la forme à donner à ce débat portant sur sa juridiction. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
 
 

 Dufresne Hébert Comeau 
 
 
 
 
Steve Cadrin, avocat 
SC/cd 
 
 

 
 
 


